
mande à un tribunal d’empêcher les gens 
de donner leur avis ? Comment peut-on 
invoquer le respect du suffrage universel 
et vouloir empêcher le vote des citoyens ? 
La justice a tranché : la requête a été re-
jetée : ils ont perdu !
Peut-on leur pardonner ? Oui, bien sûr... 
S’ils viennent Voter Dimanche !
Heureuse coïncidence : en ce jour de 
Saint Antoine, ce pourrait être, pour eux, 
une repentance salutaire !

Alors à dimanche, toutes et tous en-
semble, pour sauver l’avenir de Cuges !

 Le Maire,

 Gilles Aicardi

d à t ib lDans le n° 1086 du Cuges au Coeur, daté du 
2 juin 2010, les élus d’opposition se sont ex-
primés sur la consultation de dimanche : j’ai 
déjà répondu à leurs arguments, mais chacun 
a pu constater, que cet article ne comportait 
aucune référence à un procès engagé. Lors de 
la séance publique du Conseil municipal du 
lundi 7 juin, une élue de l’opposition a posé 
une question sur le " nancement de la cam-
pagne électorale. Là encore, aucune référence 
orale à une action en justice.
Or, le mardi 8 juin, j’ai reçu par fax, du Tri-
bunal administratif une convocation pour 
le mercredi 9 juin à 15h, suite à une requête 
en référé déposée par l’opposition, tendant à 
faire interdire la consultation du 13 juin !
Pourquoi les élus de l’opposition n’ont-ils pas 
écrit ou dit aux cugeoises et aux cugeois qu’ils 
saisissaient la justice ?
Peut-être, ont-ils pris conscience, tardivement, 
de s’être fait manipuler par une «juriste» au-
bagnaise déjà grandement disquali" ée par la 
population mais aussi par ses propres amis 
politiques !
Comment peut-on justi" er qu’un élu de-
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Politique : la 
consultation sur 
«l’intégration 
dans la 
communauté 
urbaine de 
Marseille» 
aura bien lieu 
dimanche. Le 
recours des élus 
de droite (...) a été 
rejeté hier.
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Consultation : l’opposition 
déboutée, l’Agglo confortée
Le président du tribunal 
administratif a rejeté la requête 
déposée lundi.
Pas d’atteinte grave : le tribunal 
a ! nalement considéré, lui aussi, que l’électeur ne manquait pas 
d’éléments d’information, et 
qu’aucune atteinte suf! samment grave pour suspendre le vote, 
n’était relevée.


